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LES PESTICIDES EN VENTE LIBRE 
pour lutter contre les coquerelles 
ou les punaises de lit

En cas d’infestation de punaises de lit ou de blattes (coquerelles), il n’est  
pas recommandé d’utiliser soi-même des pesticides en vente libre

POSE DES RISQUES POUR LA SANTÉ 
DES UTILISATEURS  

Les pesticides peuvent causer des risques pour 
les gens qui appliquent le produit et des autres 
habitants dans le bâtiment.

Les symptômes d’intoxication incluent des 
troubles digestifs, des difficultés respiratoires, une 
irritation de la peau, des maux de tête, etc.

FAVORISE L’APPARITION DE RÉSISTANCE  
CHEZ LES INSECTES
 
Lorsqu’une extermination n’est pas  
complètement efficace, les insectes peuvent 
s’habituer à l’insecticide utilisé et cela fait en 
sorte de réduire la gamme d’insecticides 
utilisables pour lutter contre ces insectes.  

FAVORISE LA DISPERSION DES INSECTES
 
Si l’’utilisation de persticides n’est pas faite par 
un professionnel celà  peut nuire à l’extermination 
dans un immeuble  (dépistage, extermination, 
suivi).

MARCHE À SUIVRE EN CAS  
D’INFESTATION 

1. Avertir le propriétaire
2. Si des actions ne sont pas posées rapidement, 

avertir le propriétaire par écrit (lettre recom-
mandée) et lui donner un délai pour poser 
des actions, par exemple une semaine

3. Une fois le délai dépassé, faire une plainte à 
l’arrondissement (en composantle 311). 
Une démarche parallèle peut être  
entreprise à la régie du logement afin de 
demander un dédommagement ou la  
résiliation du bail.

Il est à noter qu’à chacune de ces étapes, les 
locataires peuvent demander l’aide du comité 
logement de leur quartier (www.rclalq.qc.ca/co-
mites-logement-du-quebec).

Information à retenir :

• L’extermination de la vermine est la  
responsabilité du propriétaire

• L’extermination doit être faite par des  
professionnels formés et qualifiés

• Les pesticides en vente libre ou importés ne 
doivent pas être utilisés.
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POURQUOI ?
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Les pesticides achetés sur le 
marché noir ou rapportés 
d’un autre pays (non homologués 
au Canada) peuvent être très 
dangereux et même mortels.

Si une personne subit des effets à la santé reliés 
à l’utilisation de pesticides, la personne qui les 
a utilisés peut en être tenue responsable et faire 
l’objet de poursuites judiciaires.

POUR PLUS D’INFORMATION

Comment se débarrasser des punaises de lit
http://www.canadiensensante.gc.ca/pro-
duct-safety-securite-produits/pest-control-pro-
ducts-produits-antiparasitaires/pesticides/ti-
ps-conseils/bedbugs-punaises-rid-elimine-fra.php 

Comment se débarrasser des coquerelles
http://www.canadiensensante.gc.ca/pro-
duct-safety-securite-produits/pest-control-pro-
ducts-produits-antiparasitaires/pesticides/ti-
ps-conseils/cockro-blattes-fra.php?_ga=1.2378528
03.2096927842.1469197486

Avertissement de Santé Canada concernant 
l’utilisation de pesticides non homologués 
pour lutter contre les punaises de lit
http://www.canadiensensante.gc.ca/recall-alert-rap-
pel-avis/hc-sc/2015/43925a-fra.php 
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